




  

  

  

  

 

 
 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

  

  

  

  



  

 

  

 
 

  

  

  

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



  

  

  

  

  

 

  

  

  

  

  

  

 
 

  

 

 





1 CADRE REGLEMENTAIRE ET METHODOLOGIQUE 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



2 ARTICULATION DU SCOT AVEC LES AUTRES DOCUMENTS 

D’URBANISME, PLANS ET PROGRAMMES 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 



 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



Les orientations du SCoT de la Plaine du Roussillon s’accordent avec les 

documents, plans et programmes avec lesquels le SCoT doit être compatible ou 

qu’il doit prendre en compte. En cela, il assure donc la cohérence entre les 

différentes politiques géographiques et sectorielles du territoire sur lequel il se 

déploie.  

 

 

 



3 L’ANALYSE DES INCIDENCES PREVISIBLES DU SCHEMA SUR 

L’ENVIRONNEMENT 

 



 

 

 

 

 





 

 

 

 

 





 

 

 

 





 

 

 













 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 





 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 





 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 









 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 





 

 

 

 









 

 





 

 

 

 





 

 





 

 





 

 

 

 





 

 

 

 





 

 



 



 









 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 









 



 



 

 



 

 



 



 



 

 



 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60427


 

 



Ainsi, sont garantis l’absence d’incidences notables sur le réseau Natura 

2000, le maintien à long terme des habitats naturels et des populations des 

espèces de faune et de flore sauvages qui ont justifié la délimitation des sites, 

et la prévention de la détérioration ou des perturbations significatives de ces 

habitats naturels. 

 



 

 

 

Occupation du sol en 2000 
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En présence du SCoT, une économie d’au moins 500 ha est attendue, sur les 10 

années suivant l’approbation du SCoT. 

Ainsi, les analyses de la consommation des sols sur la période 2001-2011, 

depuis le traitement des données satellitaires par la DRAAF, depuis la base de 

données Majic par la DREAL ou depuis les bases de données dont dispose 

l’AURCA, conduisent à des valeurs similaires, comprises entre 1825 et 2050 

hectares. 



4 INDICATEURS DE SUIVI DE L’ETAT ENVIRONNEMENTAL DU 

TERRITOIRE ET DE PERFORMANCE DU SCOT 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 



 



 

 

 

 



 

 

 



5 RESUME NON TECHNIQUE DE L’EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  

 

 



 

 







 



 



 

 

 

 

 



 

 

  

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 







 




